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Préambule : 

 
Le principe est, pour les missions SAP ou INC, le complément de l’engin du CS par du personnel d’un autre 

CIS.                              

Les deux engins des CIS « prêteurs » et « receveurs » se retrouvent donc sur les lieux de l’intervention.  

 Pour les missions SAP, le véhicule « prêteur », une fois qu’il a déposé le personnel qui complète le 

véhicule « receveur », quitte les lieux de l’intervention. Le personnel qui complète peut être un 

équipier SAP ou un chef d’agrès SAP. Le conducteur de véhicule « prêteur » ne prend pas part à la 

mission  

 Pour les missions INC, l’engin « prêteur » reste sur les lieux. Son conducteur prend part à la missison.  

En annexe 6, vous trouverez les Centres en effectifs complétés. 

 

La gestion du système est effectuée par « START », toutefois, deux actions manuelles doivent être réalisées     

par les opérateurs CTA-CODIS. Ces dernières sont détaillées ci-dessous : 

 

 

Rôle de l’opérateur CTA : 

 
1. Lors de l’engagement, identifie s’il s’agit d’un départ complété (sur la grille d’alerte, le moyen 

qui complète apparait en bleu ; annexe 1). Après engagement, sur le bandeau des interventions 

un pictogramme spécifique apparait sur l’engin qui complète (annexe 2) ;  

2. Prévient le chef de salle et les opérateurs CODIS qui assureront le suivi et la gestion 

de l’intervention. 

 

Rôle de l’opérateur CODIS pour une mission SAP : 

 
1. L’engin du CIS prêteur informe le CODIS lorsqu’il va compléter l’engin du CS soit par le 

STATUS 23 (même signalement qu’une demande de parole), soit en phonie. 

L’opérateur effectue le complément de l’engin du CS par clic droit sur l’engin puis « complété 

par » et enfin transfert de personnels (annexe 3 et 4) ; 

2. L’engin complété, lors de son retour d’intervention, informe le CODIS qu’il dépose le personnel 

dans son CIS d’origine soit par le nouveau STATUS 24 (même signalement qu’une demande de 

parole), soit en phonie. 

L’opérateur effectue la dépose du personnel par clic droit sur l’engin puis dépose de personnels 

(annexe 5). 

 

Rôle de l’adjoint au chef de salle : 
 

1.   Supervise le bon déroulement de l’intervention ainsi que les actions des opérateurs ; 

2.   Remonte les éventuels problèmes ou dysfonctionnements à l’officier CODIS et effectue 

un signalement par mail adressé au chef et à l’adjoint CTA-CODIS. 
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Annexe 1 : 

 

       

 
 

Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
Le CID fait le status 23 : il clignote en noir et rouge et émet un signal sonore. 

L’opérateur fait un clic droit sur l’engin à compléter : 

 
 

Annexe 4 : 
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Annexe 5 : 
 

Le VSAV fait le status 24 : il clignote en noir et rouge et émet un signal sonore. 

L’opérateur fait un clic droit sur l’engin qui dépose l’agent à son CS : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 : CS en effectif complété (maj le 01/04/2019) 
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Annexe 6 : 
 

 


